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L’Union européenne contre le salaire
Gilles RAVEAUD 1

Dans le domaine social et de l’emploi, l’Europe est partout : les poli-
tiques nationales « s’inscrivent dans un cadre communautaire dont elles 
doivent tenir compte » (IGAS, 2006:3). Mais ce domaine social est lui-
même subordonné aux institutions et aux orientations économiques de 
l’Union européenne (UE). Or le projet européen a changé de nature au 
cours des années 1980. Initialement, il s’agissait de construire un marché 
unique et de coordonner les politiques sociales nationales, dans le but 
d’améliorer les conditions de vie. Mais l’adoption de l’Acte unique (1986), 
du traité de Maastricht (1992) et de l’euro (1999), en instaurant un espace 
économique unique, vont accroître la compétition entre salariés.

Certes, l’Europe essaiera de prendre des orientations plus sociales, 
avec l’adoption de la Stratégie européenne pour l’emploi (SEE) en 1997, 
et surtout, avec la Stratégie de Lisbonne (2000). Mais ces procédures non 
contraignantes ne résisteront ni à la force institutionnelle des traités, de 
la Banque centrale européenne (BCE) et des ministres des Finances, ni 
aux retournements conjoncturels. De ce fait, si l’UE possède toujours une 
stratégie « sociale », la Stratégie « UE 2020 », celle-ci se limite à la réduction 
de la pauvreté – et non l’amélioration des conditions de vie ni même la 
réduction des inégalités.

La gouvernance économique instaurée à partir de 2011 a radicalisé ces 
orientations, faisant du salaire l’ennemi de la « compétitivité ». Ainsi, au 
sein du nouveau cadre qu’ils ont créé avec le Semestre européen, l’adoption 
du Pacte « euro plus » et, récemment, du Traité de stabilité, de coordination 
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et de gouvernance, les Etats membres s’imposent de maîtriser les coûts 
salariaux et de réduire les coûts non salariaux. Mais il s’agit également de 
mener des réformes institutionnelles, en décentralisant les procédures 
collectives de négociation salariale et en différenciant le plus possible les 
rémunérations entre salariés.

Il s’agit pour les Etats membres de suivre les politiques menées en Alle-
magne depuis 2000, qui ont pourtant eu des effets néfastes sur le niveau 
de vie des salariés allemands (Hege, 2012a ; 2012b, dans ce numéro) ainsi 
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donc privée de demande interne. Certes, l’UE défend désormais l’idée 
d’un salaire minimum, mais dans une approche qui en limite grandement 
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au maximum les marchés du travail nationaux, tout en regrettant que les 
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il n’a jamais été même discuté, les traités européens reposant entièrement 
sur la libre concurrence, tandis que l’euro a été créé pour lutter contre 
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de fait » que Robert Schumann souhaitait créer, le gouvernement écono-
mique européen en cours de création aggrave la récession, la pauvreté et 
les inégalités, tout en alimentant les dissensions entre Etats ainsi que le rejet 
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Maastricht, le terme de « construction européenne » n’a semblé corres-
pondre aussi peu à la réalité. 

I. De la hausse du niveau de vie à la lutte contre les hausses 
de salaires (1957-1992)

La question sociale en général, et celle des salaires en particulier, est 
présente depuis les tout débuts de l’aventure européenne. Dès la signature 
du traité de Rome (1957) par les Six – Allemagne, Belgique, France, Italie, 
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vives à l’égard de la concurrence de l’Italie en raison de ses salaires très 
inférieurs (Palier, 2009). 

I.1. Le rapide abandon des ambitions initiales

La Communauté économique européenne se donne alors pour mission 
de conduire à « un relèvement accéléré du niveau de vie » (article 2 du traité). 
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Il s’agit de viser une harmonisation par le haut, grâce d’une part au mar-
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d’autre part au « rapprochement des dispositions législatives, réglemen-
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objectifs. Tout d’abord, « l’égalité des rémunérations » (art. 119) entre 
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rence de l’industrie textile italienne (Palier, 2009). Ensuite, favoriser le 
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salaires.

Ces orientations seront doublement remises en cause au cours des 
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tion la priorité. Du statut de soutien à la consommation dans l’approche 
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dans la nouvelle théorie dominante, le monétarisme. De plus, l’entrée du 
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toute législation en la matière. Au total, depuis cette période, l’UE ne vise 
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croissement de la compétitivité, fût-ce aux dépens des « travailleurs euro-
péens », pour reprendre les termes du traité de Rome. 

I.2. Le basculement : l’Acte unique (1986) et le traité  
de Maastricht (1992)

La première rupture dans la construction européenne sera la signature 
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en concurrence entre eux, tout en facilitant la mobilité du capital, et donc 
le déplacement des entreprises vers les lieux où les coûts de production 
étaient les plus faibles. Certes, la politique de cohésion devait permettre 
aux régions les plus pauvres ou les plus touchées par les mutations écono-
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s’installe en Europe.

Toutefois, jusqu’à la crise actuelle, les salaires étaient restés en dehors 
de la gouvernance économique européenne – au moins sur le plan légal. Le 
protocole social annexé au traité de Maastricht (1992), signé par 11 Etats 
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ce point : les mesures que la nouvellement créée Union européenne pour-
rait prendre dans le domaine social « ne s’applique[raie]nt pas aux rému-
nérations » 2. Autrement dit, le salaire relevait de la compétence nationale, 
2. Ni aux droits d’association, de grève, ou de lock-out.
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et d’elle seule. Mais la marche vers la monnaie unique a eu des effets très 
sensibles sur les rémunérations, les politiques de « modération salariale » se 
généralisant en Europe. Ces politiques ont parfois été institutionnalisées, 
avec la signature de « pactes sociaux » visant à asseoir la compétitivité du 
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Dans ce contexte, la négociation collective en Europe « effectue un 
tournant fondamental », passant du partage des gains de productivité à 
une négociation fondée sur la compétitivité et la préservation des emplois 
(Dufresne, 2012:3). De plus, les mécanismes d’indexation des salaires sur 
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mettre en place des stratégies coopératives. Même des initiatives comme le 
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néerlandais, belges, luxembourgeois et allemands, ne parvient pas à coor-
donner ses revendications salariales (Dufresne, 2011). Sur le plan sectoriel, 
la Fédération européenne des métallurgistes sera pionnière avec l’établis-
sement progressif, au cours des années 1990, d’une norme de référence 
commune pour les négociations. Malgré ces développements, les travaux 
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la décentralisation des négociations et le développement des emplois à bas 
salaires.

Ces évolutions ont conduit à un bouleversement macroéconomique, 
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à partir du début des années 1980 (Husson, 1999, 2010). Les politiques de 
« modération salariale » s’avéreront en effet bien peu modérées, ramenant 
la part des salaires à des niveaux très inférieurs à celle des années 1960, tout 
en alimentant de manière concomitante les dividendes. La période fordiste 
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nanciarisera de plus en plus (Plihon, 2010).

Aux forces propres de la mondialisation et du libre-échange s’ajoutent 
alors les orientations de l’UE en matière d’emploi et de salaires.

II. La progressive mise en place d’une gouvernance  
économique et sociale (1993-1997)

Dès sa mise en place, l’Union européenne s’est intéressée aux salaires, 
et cela de deux manières : en recommandant que soient réduits les « coûts 
non salariaux » et en incitant les Etats à maîtriser les salaires. 
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II.1. La force des grandes orientations des politiques 
économiques (1993)

Tout d’abord, le « Livre blanc Delors » (Commission, 1993) a mis l’ac-
cent sur la nécessaire réduction des « coûts non salariaux ». Il ne s’agit pas 
ici d’inciter les Etats à réduire l’ensemble des coûts de production autres 
que le salaire, tels que les dividendes (Concialdi, 1999), mais de les encoura-
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des entreprises européennes face à leurs concurrents américains ou asia-
tiques, tout en préservant le pouvoir d’achat immédiat des salariés. 

Cette orientation sera inscrite dans les grandes orientations des poli-
tiques économiques (GOPE), dont la première édition date de 1993. Pilo-
tées par la Commission et les ministres des Finances, les GOPE établissent 
ce que sont, pour l’UE, les bons principes de politique économique (Math, 
2002). Sur le plan juridique, étant adoptées sous la forme d’une recomman-
dation du Conseil de l’UE, les GOPE ne sont pas contraignantes. Mais, 
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lique par laquelle, en quelque sorte, les Etats membres se demandent à 
eux-mêmes de mener des réformes. En effet, depuis 1999, des recomman-
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traité, leurs politiques ne sont « pas conformes » aux GOPE ou qu’elles 
risquent de « compromettre le bon fonctionnement de l’Union écono-
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salaires, la protection sociale 3.

Concernant les salaires, les GOPE viseront trois objectifs : des hausses 
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tissement ; des salaires individuels alignés sur la productivité de chacun ; 
l’extension de la modération salariale au secteur public. Ainsi, dans leur 
première formulation, les GOPE appellent « la société » à « consentir les 
efforts », sous la forme de hausses de salaires très limitées, qui « apporte-
ront demain plus de prospérité et d’emplois » (Conseil de l’UE, 1993). De 
plus, il est fait appel au développement des négociations décentralisées (au 
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le texte signale que « la modération salariale dans le secteur public est éga-
lement importante », pour réduire les dépenses publiques et pour « donner 
l’exemple » au secteur privé.

En 1998, après la signature du traité d’Amsterdam (le 2 octobre 1997) 
instaurant le Pacte de stabilité et de croissance et en lien avec la prochaine 
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le travail, réexaminer le système d’allocations et la protection de l’emploi, veiller à ce que la mise 
en œuvre de la semaine des 35 heures n’ait pas d’effets négatifs sur les coûts salariaux », etc.
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introduction de l’euro, les GOPE rappellent que toute hausse jugée exces-
sive des salaires aurait pour conséquence un « resserrement » de la politique 
monétaire (Conseil de l’UE, 1998). De plus, le texte, craignant que l’UEM 
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nérations », rappelle la nécessité de faire coïncider strictement les salaires 
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lutter contre cette « discrimination de fait ».

Dans ce contexte, le milieu des années 1990 va être décisif  pour les 
orientations de la politique européenne de l’emploi, avec la création de la 
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II.2. L’impuissance de la Stratégie européenne pour l’emploi (1997)

En 1993, l’Europe connaît une forte récession alimentée – déjà – par 
les politiques d’austérité issues du traité de Maastricht (hausse des taux 
d’intérêt et diminution des dépenses publiques). De plus, en 1994, l’OCDE 
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�������#���������
��������!=�	����
���
�����$�>�5k���*++y�*+4�

C’est dans ce contexte que les chefs de gouvernement sociaux- 
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Gerhard Schröder) décident d’impulser la création d’une Stratégie euro-
péenne pour l’emploi (SEE). Issue du traité d’Amsterdam (1997), la SEE, 
tout comme les GOPE, est purement indicative (Charpail, Lerais, 2006:15). 
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pour l’emploi », les politiques de réduction des cotisations sociales, de lutte 
contre les préretraites, ou encore la recherche d’un suivi individualisé des 
personnes privées d’emploi (Charpail, Lerais, 2006).
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Pochet, 2003). De fait, la SEE ne parviendra pas, ni ne cherchera réellement, 
à contrebalancer les orientations des GOPE. Divers facteurs expliquent cet 
échec, tels que la multiplicité, la complexité, et le caractère changeant des 
lignes directrices (Charpail, Lerais, 2006:16). Mais on notera que même si 
la SEE se distinguait par son attention à l’inclusion des groupes défavorisés 
et à la promotion de l’égalité entre hommes et femmes, ses orientations 
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marché du travail, réduire le coût du travail, et développer les incitations 
monétaires (Raveaud, 2006). 

Il est cependant remarquable que le terme de salaire n’apparaisse dans 
aucun document lié à la SEE : au sein de l’UE, le salaire est de la responsa-
bilité des ministres des Finances, pas de l’Emploi ou des Affaires sociales. 
Mais cela importe assez peu puisque la SEE visait, comme les GOPE, la 
réduction des coûts non salariaux. Il s’agissait donc de réduire le « salaire 
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salariés (Friot, 2011). En effet, si l’UE demandait aux Etats de réduire les 
cotisations sociales, elle ne leur demandait pas de maintenir les prestations 
sociales correspondantes.

A ces orientations indicatives vont s’ajouter les forces autrement 
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de croissance adopté en 1997 (traité d’Amsterdam), les Etats participant à 
l’euro n’auront à leur disposition qu’une seule variable pour s’adapter aux 
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III. L’impossible rééquilibrage social de la construction 
européenne (1999-2010)

Dès sa mise en place, la Banque centrale européenne (BCE) a reven-
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de garantir la stabilité des prix. De ce fait, la BCE placera la surveillance 
des « coûts unitaires de main-d’œuvre » au cœur de sa politique, appelant 
les « partenaires sociaux » à la « responsabilité » (Dufresne, 2004). Cette 
orientation conduira le ministre allemand des Finances Oskar Lafontaine 
à impulser la création, en juin 1999, d’un « dialogue macroéconomique » 
entre l’ensemble des acteurs : la BCE, les gouvernements, et les partenaires 
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la BCE comptable de ses décisions en termes de taux d’intérêt (Dufresne, 
2002). Mais l’absence de volonté politique partagée conduira à « vider le 
projet de sa substance » (Math, 2002:2), le dialogue macroéconomique se 
résumant à de simples rencontres formelles (Dufresne, 2004).

III.1. L’euro (1999) : le salaire, seule variable d’ajustement

Présentant le numéro spécial de la Chronique internationale de l’IRES inti-
tulé « L’euro et les débats nationaux sur les salaires », Concialdi (1999) 
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serait d’ajuster les salaires à la baisse ». Mais il notait l’existence d’une coa-
lition en faveur de la modération salariale comprenant les Etats membres, 
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« Continuer dans la voie [de la régression salariale] risquerait de nour-
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nationaliste et, en conséquence, compromettre gravement et durable-
ment l’avenir même de la construction européenne. Dans ces conditions, 
la question des salaires et, plus généralement, du retour à un partage 
plus équilibré des revenus apparaît plus que jamais à l’ordre du jour » 
(Concialdi, 1999:11).

En 2012, les termes du débat n’ont pas changé, en dépit de l’adop-
tion, en 2000, d’une politique économique, sociale, et environnementale 
européenne.

III.2. La stratégie de Lisbonne (2000), une timide tentative  
de rééquilibrage progressivement abandonnée
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du sommet de Lisbonne, faire de l’UE « l’économie de la connaissance 
�	����������
�
�"���
��	���������	�����������������	�	���������������-
sance économique durable accompagnée d’une amélioration quantitative 
et qualitative de l’emploi et d’une plus grande cohésion sociale » (Conseil 
européen, 2000). Concrètement, il s’agissait de porter le taux d’emploi des 
personnes âgées de 20 à 64 ans, alors égal à 66,6 %, à 70 % en 2010 (le 
chiffre atteint sera de 68,6 %, après un pic à 70,3 % en 2008) 4.

Souvent présentée comme un « tournant social » dans la construction 
européenne, la Stratégie de Lisbonne s’inscrit en fait largement dans la 
logique de pleine concurrence édictée à Maastricht (Amable et al., 2009). 
Il s’agit en effet avant tout de parvenir à « l’achèvement du marché inté-
rieur » et d’« accélérer la libéralisation dans des secteurs tels que le gaz, 
l’électricité, les services postaux et les transports » (Conseil européen, 
2000). Certes, des éléments progressistes étaient également présents, 
comme l’attention portée à la qualité de l’emploi. Mais cette question, 
portée seulement par un petit nombre d’Etats, disparaîtra rapidement des 
priorités (Raveaud, 2007).

Plus encore, avec le retournement de la conjoncture à partir de 2001, 
les objectifs pour 2010 semblent hors d’atteinte. L’ancien Premier ministre 
néerlandais Wim Kok (2003) rédigera alors un rapport organisé autour 
d’une idée centrale : « Exploiter le potentiel humain inutilisé de l’Eu-
rope » (2003:17). Pour cela, il fallait agir dans trois directions : améliorer la 

4. Il s’agira également, par la suite, de viser un taux de 60 % pour les femmes (62,1 % en 2010) et 
de 50 % pour les travailleurs âgés de 55 à 64 ans (46,3 % en 2010).
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« capacité d’adaptation » des entreprises et des travailleurs » 5, accroître la 
population active et développer les investissements en « capital humain ». 
`����"�����	�	�����	��N������
�����	�5���������������������J����<	�����
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« la croissance et l’emploi » (Commission, 2005), qui sera ensuite validé par 
les chefs d’Etat et de gouvernements (Conseil européen, 2005).

Il était pourtant possible de suivre une autre voie, sociale, celle de la 
Suède.

III.3. La Suède n’existe pas
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tion sociale et environnementale, l’OCDE constatait, en lieu et place de 
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protection de l’emploi et des conventions collectives peu contraignantes. 
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naves sont parvenus à promouvoir l’emploi – et une relative égalité salariale 
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négociation collective et en imposant une législation relative à l’emploi plus 
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politiques imposent « des coûts budgétaires importants ».
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« libéraux » et « sociaux-démocrates » qui parviennent le mieux à défendre 
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voie pour l’Europe sociale semblait alors toute tracée : suivre le modèle 
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ce n’est pas ce qui s’est passé. Ainsi, en 2003, le Conseil de l’UE a constaté 
que, en Suède, « tous les objectifs européens » en termes de taux d’emploi 
« [étaient] d’ores et déjà dépassés ». Mais cela n’a pas empêché le Conseil de 
������!���������	����	�#��!	�������	������	�
��������
�	"	����	��������"�����
��&��$��
�����#������������������	
������!=�	�������	
�"����
��������$��
En conséquence, la Suède a été « invitée » à « poursuivre davantage les 
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Ceci contribuerait à lutter contre l’émergence d’un marché du travail à deux vitesses, où les “insi-
ders<���������������*�����������"������!�����!�����
=��
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“outsiders” sont recrutés par le biais d’autres formes de contrats offrant une protection inférieure » 
(Kok, 2003:9). Ainsi, les Etats membres et les partenaires sociaux étaient « invités (...) à s’assurer 
que les contrats de travail restent attrayants pour les employeurs » (id., nous soulignons).
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les incitations au travail » 6 (Raveaud, 2005b).

Ces recommandations sont contradictoires. En premier lieu, il est de-
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l’UE impose des moyens, quand le principe même de la méthode de coordi-
nation est de s’entendre sur des objectifs������!���������������
	�
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la discrétion des Etats membres (Raveaud, 2005a).
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chande. L’UE ne parvient pas à penser les institutions, publiques comme 
privées. La préoccupation de justice sociale se limite alors à la lutte contre 
la pauvreté, comme dans le cas de la Stratégie « UE 2020 ».

III.4. « UE 2020 » : réduire la pauvreté ?

Arrivée à son terme en 2010, la Stratégie de Lisbonne s’est conclue 
sur un double échec. Tout d’abord, les principaux objectifs, par exemple 
en termes de hausse du taux d’emploi ou de dépenses en recherche- 
développement, n’ont pas été atteints. De plus, le consensus s’est fait sur le 
caractère démesuré des procédures associées à la stratégie.

`�� 	� 	����� 
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limités. Le programme « UE 2020 » vise une croissance « intelligente, du-
rable et inclusive » (Commission européenne, 2010). Cinq domaines sont 
concernés : l’emploi (objectif  de taux d’emploi des 20-64 ans égal à 75 %, 
contre 68 % en 2011) ; la recherche-développement (dépenses portées à 
3 % du PIB de l’UE) ; l’environnement (réduction des émissions de gaz à 
effet de serre ; développement des énergies renouvelables ; amélioration de 
���X��	��
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de l’accès à l’enseignement supérieur) ; la pauvreté et l’exclusion sociale 
(réduction d’au moins 20 millions du nombre de personnes touchées ou 
menacées).

Comme la Stratégie de Lisbonne avant elle, la Stratégie UE 2020 souffre 
de ne disposer ni de compétences réglementaires, ni de budget. De plus, 
cette stratégie ne vise pas la réduction des inégalités, mais seulement la 
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Stratégie UE 2020 a perdu l’essentiel de sa visibilité au sein des institutions 
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participation au travail des jeunes et des groupes vulnérables » (Council of the European Union, 
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différence de protection de l’emploi entre travailleurs permanents et temporaires » (European 
Commission Staff, 2012e:5).



109

L’UNION EUROPEENNE CONTRE LE SALAIRE

européennes. Il est ainsi permis de douter de sa capacité à contrebalancer 
les orientations récentes de l’UE, marquées par une remise en cause des 
salaires inconnue jusqu’ici.

IV. La nouvelle gouvernance économique européenne :  
austérité et compétitivité (depuis 2011)

La crise entamée en 2008 a montré la nécessité de mieux coordonner 
les politiques économiques nationales. Avec la mise en place en 2011 du 
« Semestre européen », chaque Etat doit désormais préciser ses engage-
ments budgétaires et transmettre un document exhaustif  sur sa politique 
économique, baptisé « programme national de réforme ». Suite à la lecture 
de ces documents, le Conseil adopte, sur proposition de la Commission, 
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mestre européen introduit trois changements majeurs : l’extension des do-
maines couverts, l’adoption facilitée des recommandations et sanctions 7, et 
le fait que la présentation des programmes par les Etats à Bruxelles ait lieu 
avant l’adoption des budgets par les parlements nationaux.

IV.1. Eviter les déséquilibres internes à l’UE

Le dispositif  visant à prévenir les déséquilibres macroéconomiques au 
sein de la zone euro a pris la forme d’un « mécanisme d’alerte » instauré 
en décembre 2011. Il s’agit à la fois de surveiller la position extérieure 
������	���>��������������	���
	�������!	����4��
��	���
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������
�������
(endettement public et privé, crédit, immobilier et emploi). Concernant 
les rémunérations, il est demandé aux Etats de limiter la hausse du coût 
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de la zone euro (et 12 % pour les autres) 8. On remarquera que cette cible 
ne comporte pas de valeur plancher : il s’agit d’éviter les hausses, mais pas 
d’empêcher les baisses.

Cette attention portée aux hausses de salaires sera également au cœur 
du « Pacte pour l’euro plus » signé en mars 2011 par 23 Etats membres de 
l’UE 9. Selon le mode de gouvernance si particulier de l’Union européenne, 
ces Etats se sont demandé à eux-mêmes d’agir en faveur de la compétiti-
vité, « pour préserver [leurs] modèles sociaux ». Pour cela, le pacte appelle à 
la suppression des mécanismes d’indexation des salaires, à une surveillance 

7. Toute mesure proposée par la Commission est réputée adoptée par le Conseil, sauf si celui-ci s’y 
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8. Les pays concernés sont, pour la période 2008-2010, la Bulgarie, la Pologne, la Slovénie, la 
Slovaquie et la Finlande.

9. Le Pacte est dit euro « plus » car il a été signé, en plus des 17 membres de la zone euro, par six 
pays : la Bulgarie, la Roumanie, la Pologne, la Lettonie, la Lituanie et le Danemark.
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étroite des coûts unitaires de la main-d’œuvre (CUM) 10, à l’ouverture à la 
concurrence des « secteurs protégés » (les taxis et les professions juridiques 
�������	�����	�������	������	�[�	���4���
�	���"���������
�����	������-
curité. En effet, l’engagement solennel en faveur de l’équilibre budgétaire 
renforce la pression sur les salaires.

IV.2. L’équilibre budgétaire, règle suprême

Le Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance, qui doit 
entrer en vigueur le 1er��	�"����z\*]��"��������
���������������
�����������
�
à réduire le taux d’endettement des Etats. Au cœur de ce traité se trouve 
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observé si l’économie fonctionnait à son niveau « normal », et qui doit être 
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élevé, la productivité du travail ralentit, tandis que des personnes renoncent 
à chercher du travail. De ce fait, la production potentielle est réduite, ce 
����������
������������
��	
�����������
��
���
������	���������"���������	�
Commission, et ce d’autant plus que ceux-ci incluent dans leur calcul les 
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introduit un biais défavorable à l’encontre des politiques de demande, ac-
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Au total, ces nouvelles orientations s’inscrivent dans les pas du traité de 
Maastricht et de la glaciation salariale qu’il a entraînée. Cependant, un nou-
veau cap est franchi, puisque l’UE appelle désormais explicitement à une 
hausse des inégalités salariales ainsi que, dans certains cas, à une réduction 
des salaires réels 11.

V. Limiter et différencier les salaires pour accroître l’emploi  
et la stabilité ?

Avec l’approfondissement de la crise en 2010, les GOPE vont, pour la 
�����'���X�����������*++]�����	�����	����
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tion appropriée des salaires dans le secteur public », en raison de leur effet 
de « signal important » pour le privé (Conseil de l’UE, 2010) 12. De plus, il 
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10. Selon Gros (2012:5) : « On rapporte que Jean-Claude Trichet, le précédent président de la BCE, 

montrait à chaque réunion du Conseil européen un graphique mettant en évidence les diver-
gences de CUM entre pays membres de la zone euro. »

11. Ce qui entre d’ailleurs en contradiction avec le Traité de l’UE.
12. Nous ne savons pas pourquoi cette orientation avait disparu entre 1993 et 2010.
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déséquilibres au sein de la zone euro exigerait que « les obstacles d’ordre 
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du marché [soient] supprimés » (Conseil de l’UE, 2010).

V.1. La décentralisation des négociations salariales : des conséquences 
incertaines sur l’emploi, pas sur les inégalités et la pauvreté

Pour l’UE, la décentralisation des négociations salariales doit per-
��
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de la colonne vertébrale des réformes européennes en matière de salaires. 
Pourtant, dans une étude de référence sur le sujet, l’OCDE conclut sur la 
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d’une part, le niveau des négociations salariales et, d’autre part, les résultats 
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Couvrant la période allant de 1970 à 2002, l’OCDE estime que « des 
formes d’organisation très différentes peuvent être capables de perfor-
mances [d’emploi] similaires » (OCDE, 2004). En particulier, l’OCDE 
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à niveaux intermédiaires de coordination-centralisation des négociations 
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connaîtraient nécessairement les plus mauvais résultats. De ce fait, l’OCDE 
a été conduite à abandonner ses recommandations en faveur de la décen-
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été renforcée par... la BCE, qui estime que le mode de coordination inter-
médiaire est même celui qui pourrait « conduire à de plus hauts niveaux 
d’emploi » (Du Caju et al., 2008:18). 

En revanche, en permettant aux salariés travaillant dans les entreprises 
les plus rentables d’obtenir des salaires plus élevés, la décentralisation bé-
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Wallerstein, 1999 ; Damiani et al., 2011). Ces travaux empiriques sou-
tiennent la conclusion selon laquelle « les effets d’équité » doivent être « soi-
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Le bilan est net : l’effet de la décentralisation des négociations salariales 
sur l’emploi est incertain, à l’inverse de celui sur les inégalités et la pauvreté. 
Pourtant, en 2011, l’UE a demandé à la Grèce, à l’Italie et à l’Espagne de 
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travail de la Commission consacré à l’Italie pour 2012 (European Commis-
sion Staff, 2012d) se félicite de la signature d’un accord entre partenaires 
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sociaux en juin 2011 créant la possibilité de signer des accords locaux, et 
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dations, le Conseil de l’UE demande au gouvernement italien de « sur-
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des hausses de salaires sur la productivité au niveau sectoriel et à celui de 
l’entreprise » (Council of  the European Union, 2012d:8) 13.
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cée des négociations salariales » (CES, 2012:1) et de processus de « déva-
luation salariale » (CES, 2010). Face aux politiques proposées, la CES 
veut « adopter une nouvelle coordination de la politique des négociations 
collectives » (CES, 2012:3). Mais la confédération ne cache pas qu’elle 
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l’UE, en raison de la diversité des situations et de la concurrence entre 
travailleurs européens 14. Et pourtant, il est possible de considérer que la 
modération salariale intervenue au cours de la dernière décennie, notam-
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en sortir. 

V.2. Les hausses de salaires, ennemis de la stabilité européenne ?

Pour la Commission, la surveillance des salaires s’explique par le fait 
que les coûts du travail ont excédé les gains de productivité dans plusieurs 
Etats membres avant la crise, ce qui a dégradé leur compétitivité, et, en 
��
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les « ajustements des salaires » soient « adaptés aux chocs » (Commission 
européenne, 2012a:9). 
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13. Les documents de travail sont accessibles à http://ec.europa.eu/europe2020/making-it-happen/
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générale avec des lignes de conduite uniques, ou même d’atteindre les résultats escomptés. Il 
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leurs quels que soient leur pays de résidence, leur secteur ou leur situation professionnelle » 
(CES, 2012:2-3). « Les accords défensifs devraient avoir pour but d’éviter les licenciements, (…) 
et pas de favoriser le dumping salarial ou la concurrence entre travailleurs. » (2012:4).
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mente dans des proportions sans précédent en Grèce ou en Espagne, c’est 
parce que les prix et les salaires ne baissent pas assez 16��5�
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�
reprise et approfondie par la BCE, pour qui « la priorité devrait être de 
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La logique des institutions européennes devient claire : renforcer la 
concurrence sur le marché du travail pour faire baisser les salaires et, par 
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du Nord vers le Sud de l’union monétaire. De plus, il relève que, de 2000 
à 2010, les parts à l’exportation de l’Irlande, de la Grèce, de l’Espagne et du 
Portugal au sein de l’UE 27 sont restées stables. Le même constat est fait 
par Gaulier et alii >z\*z4��������'"��
�����������������������	�������	������
euro, l’absence de lien entre coût du travail et niveau des exportations. De 
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Sturn (2012) montre l’absence de corrélation entre le degré de réglemen-
tation de l’ensemble des marchés – du travail et des produits – et le solde 
commercial. Ce sont ainsi les bases empiriques du modèle « compétitif  
dérégulateur » qui s’effondrent les unes après les autres. De ce fait, pour 
van Treeck et Sturn, procéder à des « réformes structurelles » est inutile 
sur le plan économique, tout en étant dangereux en termes sociaux et poli-
tiques ainsi que l’illustre le cas de l’Allemagne, pourtant présentée comme 
un modèle à suivre par les institutions européennes et internationales.

V.3. L’Allemagne : modèle, ou contre-modèle ?

N����J�	�Q5�	����?���!�
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ses voisins » 17. Mais on ne peut que s’étonner. Comment se fait-il que ce 
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pour but d’indiquer « la faible capacité d’ajustement générale de l’économie. (…) En ce sens, 

=�����������������������+�������|���!��������
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�
qui est, cependant, une variable inobservable et dont les estimations sont soumises à plusieurs 
précautions. »

16. Dans son rapport sur le mécanisme d’alerte, la Commission écrit, à propos de l’Espagne : « La 
contraction de l’emploi liée à la restructuration du secteur de la construction et à la récession 
��!�!�&����������``����������
������
���V��������������
�����	�&������
������
���*{�`��Q�
(Commission, 2012a:16).

17. Jean-Pierre Robin, « Les pays de la zone euro doivent faire des efforts », interview de Jean-
Claude Trichet, Le Figaro, 3 septembre 2010.
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(Hall, Soskice, 2001), soit mis en avant par l’UE ? L’explication réside dans 
« l’Agenda 2010 » lancé en 2000 par le chancelier Gerhard Schröder, qui a 
conduit, entre autres, à un net recul de l’Etat social, une quasi-stagnation 
des salaires réels, et une hausse de la pauvreté au travail (Hege, 2012b, 
dans ce numéro). L’Allemagne a ainsi accentué son modèle de croissance 
entièrement tiré par les exportations, les entreprises utilisant la modéra-
tion salariale pour accroître leurs marges, tandis que la stagnation du CUM 
comprimait la demande de la première économie européenne (van Treeck, 
Sturn, 2012).
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�
également... dans le document de travail des services de la Commission, 
qui relève la « longue période de modération salariale durant laquelle les sa-
laires n’ont pas toujours augmenté autant que la productivité » (European 
5����������Z
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�	
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tels que les Mini-Jobs, est critiqué en raison des faibles salaires associés à 
ces emplois. En effet, le taux de pauvreté au travail atteint 7,2 % en 2010 
���%����	����>w����	�����&�4����������
�"������	�#����������
�$���������
réformes Hartz aient eu des conséquences négatives sur les revenus des 
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aient « contribué à la hausse des inégalités de revenus » (European Com-
mission Staff, 2012a:16).

Z��
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conditions permettant aux salaires de suivre les évolutions de la producti-
vité » 18 (Council of  the European Union, 2012b:10). Si l’on ne peut que 
soutenir cette perspective, l’absence de cohérence de l’UE laisse songeur : 
comment regretter les évolutions advenues en Allemagne tout en deman-
dant que les institutions qui les ont créées soient généralisées en Europe, et 
que celles qui pourraient les prévenir disparaissent ?
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référence. En effet, si une situation de plein emploi pourrait, sous certaines 
conditions, conduire à ce que les salaires suivent parfaitement les gains de 
productivité, cela ne limiterait en rien les inégalités salariales ni n’empê-
cherait que les salaires s’établissent à des niveaux extrêmement bas pour 
certains travailleurs, surtout si les négociations sont décentralisées. Entre 
la décentralisation des négociations salariales ou l’égalité salariale, il faut 
�!�������
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de la pauvreté.
18. Concernant les contrats de travail, l’analyse note la nécessité de faciliter la transition des Mini-

Jobs vers des formes de contrats plus stables, mais cela n’est pas repris dans les recommanda-
tions du Conseil.
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Avec la Stratégie UE 2020, l’UE s’est engagée à réduire la pauvreté et 
��������"�����	���!���������	���>	��������������"��	�
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�	
�������
Lisbonne). Cette préoccupation se retrouve dans le nouvel argumentaire de 
l’UE en faveur du salaire minimum, dont la légitimité vient d’être reconnue 
– sous certaines conditions.

VI. De la pauvreté des analyses à celle des populations

[	�
����"�	����	�5������������
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laires minimaux adaptés peut aider à prévenir une augmentation du nombre 
de travailleurs pauvres 19 et est importante pour garantir la qualité d’emplois 
décents » (Commission, 2012b:10). Mais deux bémols doivent être immé-
��	
����
�	���
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la demande de main-d’œuvre », les minimums salariaux doivent être « dif-
férenciés » par catégorie de travailleurs et ajustables à l’état de la conjonc-
ture (Commission, 2012b:11). De plus, pour la Commission, « un salaire 
minimum élevé » est « un handicap pour les perspectives d’emploi, en par-
ticulier pour les groupes les plus vulnérables » (Services de la Commission  
européenne, 2012:20).

VI.1. L’UE pour un salaire minimum très faible
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le FMI et la Banque mondiale (ILO, IMF, OECD, World Bank, 2012) qui, 
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minima : accroissement de la participation au marché du travail, réduction 
de la pauvreté, soutien de la demande... Toutefois, pour ces organisations, 
les salaires minima devraient être compris entre 30 % et 40 % du salaire 
médian. Or l’immense majorité des salaires minima européens sont au- 
dessus de ces valeurs, de 45 % en Pologne à environ 60 % en France ; seuls 
la République tchèque et l’Estonie respectent la valeur plafond de 40 % 
>J	�������z\*z4��
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mum sur l’emploi. De même, un rapport de l’OIT (2010) avait relevé que 
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eu pour effet principal de se substituer aux emplois à salaire intermédiaire, 
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nationales néglige la contribution du salaire minimum à la productivité, du 
fait de la réduction de l’absentéisme, de l’incitation accrue pour les entre-
prises de former leurs salariés, ou encore de la motivation des travailleurs. 
19. Personnes qui ont un emploi mais qui vivent sous le seuil de pauvreté, égal à 60 % du revenu 

médian national. 
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Belgique, France, Italie...) ou son augmentation au moins égale à celle de 
l’ensemble de l’économie (Portugal, Espagne, Suède, Finlande...) (Du Caju 
et al., 2008:21).

Dans le cas de la France, le Conseil a demandé en 2011 et 2012 de 
« veiller à ce que toute évolution du salaire minimum favorise la création 
d’emplois » (Council of  the European Union, 2012a:14), les services de 
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soit creusé en 2011 (Services de la Commission européenne, 2012:4-5). 
Pourtant, en longue période, les revalorisations successives du Smic (qui 
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années 1970) ont eu un impact sensible sur le salaire horaire de base de 
l’ensemble des ouvriers (Cette et al., 2012). Si, pour les auteurs de l’étude, 
cette situation est regrettable, il est possible d’en faire la lecture inverse, 
pour constater la capacité du Smic à réduire ainsi les inégalités salariales. 
Augmenter le salaire minimum horaire semble en effet nécessaire quand la 
France compte, en 2011, 3,6 millions de travailleurs pauvres (c’est-à-dire 
dont le salaire mensuel net est inférieur à 1 055 euros), 75 % de ces emplois 
étant occupés par des femmes, ce qui va à l’encontre de l’objectif  européen 
d’égalité entre hommes et femmes (Dares, 2012).

Au total, la logique de la Commission demeure celle d’un salaire plan-
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dian. Et il n’existe pas de contre-pouvoir à ces orientations, la CES ne 
parvenant pas à s’accorder sur la revendication d’un salaire minimum euro-
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(France, Allemagne désormais, et Grande-Bretagne) se heurtant au refus 
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2012).
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ciales : si elle reproche aux Etats sociaux comme la Suède leurs trop forts 
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vreté étendue.

VI.2. Réduire la pauvreté ?

Pour l’UE, la réduction de la pauvreté est une priorité. Ainsi, le Conseil 
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sociales, estimée à 18 milliards de livres pour 2014-2015 (soit 22,5 milliards 
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d’euros), « ne conduise à une hausse de la pauvreté des enfants. » (Council 
of  the European Union, 2012g). Or, la Commission s’attend à une 
forte hausse de la pauvreté, qui devrait concerner 600 000 enfants et 
800 000 adultes supplémentaires d’ici 2012-2013 (European Commission 
Z
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vaise qualité des infrastructures britanniques, le fort taux d’illettrisme, le 
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gardes d’enfants, l’importance des emplois précaires, l’étendue de la pau-
"��
������������	�5����������������!��	��_��	���Q&��������������
�����	�	�
���
������������	��� ����	���������Q���������������� ������	����
	���	�
�����	���

Ainsi, dans le cas de la Pologne, la Commission regrette l’importance 
de la « pauvreté au travail », la faiblesse du salaire minimum et les strictes 
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marché du travail (European Commission Staff, 2012e:14). De ce fait, il 
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en allongeant la durée de la période d’essai vers des contrats permanents, 
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2012e). Autrement dit, si la pauvreté est un problème, sa solution passe par 
une réduction accrue des droits des travailleurs.

Cette solution libérale aux problèmes sociaux est encore plus marquée 
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de l’aide qui leur a été apportée (Grèce, Irlande, Portugal et, hors zone 
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font l’objet de décisions qui, contrairement aux recommandations, ont un 
caractère juridiquement contraignant 20. Ainsi, en 2011 et 2012, il a été 
demandé à la Grèce de mettre au point une grille salariale unique dans le 
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privé, ainsi que de réduire les salaires dans certains secteurs (train, etc.) 
(Council of  the European Union, 2012c).

Le document de travail de la Commission dit les choses encore plus clai-
rement. Pour ses auteurs, « une réduction immédiate des salaires nominaux 
et des coûts non salariaux du travail est nécessaire », même si cela « com-
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cales (European Commission Staff, 2012b:6). Les auteurs se félicitent que 
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le salaire minimum (de 750 euros à 600 euros mensuels), et la rémunération 
des fonctionnaires (de 25 % à 40 % selon les catégories). Il s’agit en effet 
20. Les décisions ont un caractère obligatoire dans toutes leurs dispositions et sont applicables 

directement, sans nécessiter de transposition dans le droit national. 
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pour la Commission de réduire de 15 % en trois ans le coût du travail, grâce 
à la baisse des salaires et des cotisations sociales, elle-même facilitée par 
l’élimination des prestations sociales jugées « non essentielles » (European 
Commission Staff, 2012b:7).

Tout cela ne va-t-il pas accroître la pauvreté ? Si, reconnaît le docu-
ment. Mais ce n’est que temporaire : « La crise économique et les mesures 
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atteindre les objectifs d’UE 2020, en particulier en ce qui concerne l’emploi 
et la pauvreté. Toutefois, on s’attend à ce que les réformes structurelles, en 
particulier celles menées sur le marché du travail, la libéralisation de plu-
sieurs secteurs et plusieurs mesures améliorant l’environnement des entre-
prises permettront d’accroître la concurrence, d’augmenter la productivité 
et l’emploi, et de réduire les coûts de production, conduisant ainsi à une 
amélioration de l’emploi et à une stagnation de la pauvreté et de l’exclusion 
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Avec cet exemple, on comprend que se pose la question de l’acceptabi-
lité politique des orientations européennes.

Conclusion 

Dès 1996, l’OCDE déplorait les « lents progrès » dans l’adoption de 
mesures de libéralisation du marché du travail, qu’elle expliquait par l’op-
position de « groupes peu nombreux et bien organisés » (OECD, 1996:19). 
De ce fait, l’organisation invitait les dirigeants à « renforcer le soutien en 
X	"���������X������$����
	����
�	������������	�#������	
������
���	
��-
nale ». De même, dans son rapport, Wim Kok (2003) pestait contre l’inac-
tion des dirigeants face à « l’urgence » de la situation qui rendait impérative 
l’adoption de mesures radicales. 

En particulier, l’OCDE pointait la nécessité « d’un gigantesque effort 
d’explication et de leadership » (OECD, 1996:20) pour mettre en œuvre ses 
recommandations, puisqu’elles sont les bonnes (« the right ones »). Face au 
« mécontentement populaire », il convenait d’expliquer que le fait d’accéder 
�������������������	��������������
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sa situation et donc de réduire les inégalités. De ce fait, les réformes propo-
������"	���
������

�����	����}
������	�X�������X��	��
��
������
�

Mais comment constituer les coalitions en faveur de ces réformes ? 
Des pistes sont offertes par Morrisson qui, dans son article classique, re-
lève que « le succès économique de l’ajustement dépend de sa faisabilité 
politique » (1996:6). De ce fait, l’auteur recommande, en cas de politique 
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un front commun contre le gouvernement » (OECD, 1996:38). En effet, 
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peut échouer car « il s’inscrit dans un combat politique » .
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le plan économique pour réussir politiquement. » Or l’UE est persuadée 
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démarche d’ajustement structurel des économies européennes, il lui reste à 
trouver les coalitions qui soutiennent sa démarche.
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